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Cette instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 

n° ............................................................................ du ........................................................................... . 

n° ............................................................................ du ........................................................................... . 

n° ..................................... ····································· du ........................................................................... . 
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Cette instruction a été abrogée par l'instruction : 
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LIAISONS ENTRE LES SERVICES FISCAUX ET LES SERVICES EXTÉRIEURS DU TRÉSOR 
EN MATIÈRE DE RECOUVREMENT DE L'IMPÔT DIRECT 

ANALYSE 

Mise en place du <1 Répertoire des communes et annuaire >> 

Inscription de l'hypothèque légale du Trésor 

DOCUMENT À ANNOTER 

Instruction no 85-156-A3 du 9 décembre 1985 

La présente instruction a pour objet d'informer les comptables du Trésor de la mise en service du « Répertoire 
des communes et annuaire>> et de la possibilité qu'ils auront, désormais, d'accéder aux informations qu'il contient. 

Ce répertoire, constitué de quatre microfiches, comporte les informations relatives aux services administratifs 
(Cadastre, bureaux des Hypothèques, centres des Impôts et postes comptables) géographiquement compétents pour 
chaque commune, ainsi qu'un annuaire administratif des services de la direction générale des Impôts et de la Compta­
bilité publique. 

En annexe figure la note *11 C-2-88 du 17 mai 1988 de la direction générale des Impôts décrivant le nouveau 
document et les modalités de son utilisation. 

* 
* * 
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L'attention des comptables est appelée sur l'intérêt que présente ce document dans les différents comparti­
ments de leur mission de recouvrement de l' impôt et, plus spécialement, lors de la formalité d'inscription de l'hypo­
thèque légale du Trésor, sur un bien immeuble situé hors de leur réunion. 

Le comptable centralisateur n'étant pas toujours en mesure de déterminer la conservation des hypothèques 
devant recevoir le dossier d'inscription, l'instruction no 85-156-A3 du 9 décembre 1985 n'avait prévu l'envoi direct des 
bordereaux par ses soins à la conservation des Hypothèques concernée que pour les inscriptions revêtant une urgence 
particulière. 

À cet effet, la Trésorerie générale ou la recette des Finances devait interroger par téléphone la direction des 
Services fiscaux du département de la situation de l'immeuble afm de la connaître. 

La mise en place du répertoire, tout en évitant cette démarche, permettra au comptable centralisateur d'adres­
ser directement l'ensemble des dossiers d'inscription aux bureaux des Hypothèques compétents. 

* 
* * 

Les trésoriers-payeurs généraux recevront les microfiches sur demande et les tiendront à la disposition des 
comptables placés sous leur autorité. 

Ille ur appartiendra, pour cela, de s'adresser directement à la direction des Services fiscaux dont ils dépendent, 
au cours du mois de mai de chaque année, date à laquelle l'édition actualisée au 1"' janvier de l'année est disponible. 

* 
* * 

Toute difficulté d'application de la présente instruction devra être signalée au bureau C2 de la direction. 

Le directeur de la Comptabilité publique, 
Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, chargé de la sous-direction « C )), 

J.-L. NINU. 
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Paris, le 

NOTE 

Le répertoire national des communes a été constitué en 1962 à partir des li chiers magnétiques • RIVOLI • et • SAGES •. Compo~ 
de deux microfiches, il répertoriait, dans l'ordre alphabétique, la dénomination officielle de toutes les communes situées sur le terri­
toire métropolitain. De piiUI, en regard de chaque commune figurait le centre des Impôts foncier ou le bureau du Cadastre géogra· 
phiquement compétent avec, en fin de répertoire, l'annuaire administratif de ces services. 

Il s'est avéré en fait intéressant d'enrichir ce· document synthétique (composé maintenant de 4 microfiches) d'informations 
relativea aux renseignements de certains services administratifs (Cadastre, Hypothèques, C.D.I. et C.P.) géographiquement compé· 
tents pour chaque commune et d'un annuaire administratif des services de la D.G.I. et de la Comptabilité publique. 

La présente note a pour objet de décrire ce nouveau document appelé désormais « Répertoire des communes et ann~e • 
qui se substitue au répertoire national des communes défini par la note 11 C-4-82. Elle précise, d'autre part, les modalités de mise 
en senice et d'utilisation de ce nouveau document. 

Les départements d'outre-mer ne sont pas actuellement concernés par les dispositions de cette note, étant précisé que ie! 
renseignements relatifs à leurs &enices sont indiqués diiiiS la partie annuaire . 

• • • 
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1. Description du nouveau répertoire des comrnunes et annuaire 

A. Donn~ généralea. 

Le répertoire des conimunes et annuaire est constitué de 4 microfiches. 

Le début du microfichier comporte les communes dans l'ordre alphabétique de leurs désignations, les informations corres­
pondantes étant éditées avec fond de page. Ce répertoire est suivi d'un annuaire des services (ser\ices de la direction générale des 
hnpôts et de la Comptabilité publique) qui est édité sans fond de page. 

B. La vue « répertoire ». 

1. DESCRIPTION DU FOND DE PAGE (cf. onnue 1). 
L'eil.tête d~ fond de page comporte, à gauche, l'année de mise à jour, au milieu, le titre • Répertoire des communes • en· 

groa caractùes, à droite, les coordonnées de la vue, et légèrement en dessous la mention " reproduction ip.terdite •· 
Le cadre principal est colll!titué de huit colonnes : 
- eoloone 1 1 la désignation de la commune précédée d'un astérisque< • • pour les communes annulées; 
- colonne 2 1 les codes D.S.F. (département et direction) et commune; 
- eoloone 3 1 les lettres« R • ou« N • indiquant si la commune est recensée ou rurale; 
- colonne ' 1 les lettres • M »ou • P • correspondant à l'indicateur du support d'édition (p3pier ou option microfiche) 

destiné aux communes pour la documentation cadastrale, les matrices de taxes foncières et les matrices de taxe d'habitation; 
- colonne 5 : la désignation du (ou des) bureau (x) du Cadastre ou C.D.I.F. duquel (ou desquels) la commune dépend; 
- colonne 6 : la désignation du bureau des hypothèques duquel la commune dépend; 
- colonne 1 : la désignation du (ou des) bureau (x) des Impôts directs ou C.D.I. duquel (ou desquels) la commune dépend; 
- colonne 8 1la désignation du (ou des) service(s) de la Comptabilité publique cbrgé (s) du recouvrement correspondant à 

la commune. 

2. MODALITÉS D1ÉDITION DES INFORKATIONS. 

a. GénéraliUs. 

Sur ce microfichier sont portées toutes les communes figurant au fichier RIVOLI à la date d'édition. On entend par commune, 
une conimune proprement dite, un arrondissement (LYON ou MARSEILLE) ou un quartier (PARIS). 

Les communes sont inscrites dalll! l'ordre alphabétique de leurs désignations (en tenant compte le cas échéant du numéro 
d'arrondissement et de la désignation du quartier). En cas de désignations identiques, les communes concernées sont portées dans 
l'ordre croissant des codes des départements dans lesquels elles sont situées. 

Dans chaque vue 75 lignes sont utilisables et, par conséquent, 75 désignations de commune~, au maximum, pem·ent être 
portées. 

Toutes les communes dont la désignation débute par la même lettre se trouvent sur la même microfiche. D'autre part, un 
saut de vue sera ménagé à chaque changement de 13 première lettre de la désignation des communes. Par ailleurs, l'ensemble des 
services dont dépend une même commune figurera sur la même vue (cas de plusieurs C.D.I. oa postes comptables). 

b. Ctu des communes annulé~. 

Pour les communes annulées auite 1 une fusion de commune deux lignes sont servies. 

Sur la première ligne à son ordre figure le nom de la commune annulée précédé d'un astéristique. Il est sui'l-i uniquement 
des références administratives (c'est-à-dire les codes de département, direction et commune) de cette commune. 

Sur la deuxième ligne sont portés : 
- entre parenthèses le nom de la commune de rattachement; 
- ses références administratives; 
- la désignation du senice du Cadastre gestionnaire de cette commune. 

Les deux lignes relatives à une telle commune doivent être situées dans la même vue. 

Pour. les autres communes annulées (commune ayant changé de direction), une seule ligne est servie. Sur cette ligne figure 
seulement la désignstion de la commune précédée d'un astérisque et suivie de ses références administratives. 

C. La vue «annuaire» (cf. onne.o:e 2). 

1. EN·ttTE DE LA VUE. 

Dans la partie supérieure de chaque vue, on trouve 
- à gauche, l'année de mise à jour; 
- au milieu, le code et la désignation en clair de la direction des Services fiscaux dont dépendent t~rritorialement les >ervict"s; 
- l droite, les coordonnées de la vue; 
- en dessous, la mention • reproduction interdite •· 
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2. CADRE PRISCIPAL. 

Le cadre principal est constitué d'une suite d'« articles-services» : au maximum 16 services figurent sur chaque vue. En bas 
à droite figure dans le cadre même la mention du numéro de page par direction, la dernière page étant suivie de la lettre D. 

Pour chaque service sont portés : 

• Dans la partie « désignation du service • 

Sur la 1re ligne ........................................ . 

Sur les 3• et 4• lignes ...•............................... 

* Dans la partie « adresse » 

Sur la tre ligne ........ , ............................... . 

Sur la 2• ligne. . . . . . . . . . . . . . . . . ........................ . 

Sur la 3• ligne .......................... . .............. . 

Sur la 4• ligne ......................................... . 

* Dans la partie "téléphone/C.C.P. ' : 

Sur les 1re ei: 2• lignes .................................. . 

Sur la 4• ligne ......................................... . 

* Dans la partie "jours et heures de réception » : 

Sur les 2• et 3• lignes .................................. . 

Le code ensemble. 

Le code SAGES (D.G.I.) ou code sen'Ïce (D.C.P.), ce dernier 
code est toujours précédé du nombre 10. 

La nature et la dénomination du service. 

Le numéro de voirie et le libellé voie. 

Le complément d'adresse du service. 

La distribution postale particulière et la commune. 

Le code postal, le bureau distributeur et éventuellement le 
cedex. 

Les 2 premiers numéros de téléphone du service. 

Le centre (codifié) et le numéro de C.C.P. 

Les jours et heures d'ouwrture au public. 

3. ]\foDALITÉS D'ÉDITIOX DES IXFORMATIO!\S DE L' A!\'iUAIRE. 

Cette partie annuaire donne les informations par type de service 

Direction des Services fiscaux; 

Centre départemental d'Assiette; 

Recette divisionnaire des Impôts; 

Recette principale des Impôts; 

Centre des Impôts ou service des Impôts directs; 

Consen·ation des Hypothèques; 

Centre des Impôts foncier ou bureau du Cadastre; 

Brigade de contrôle et de recherches; 

Service de la Viticulture; 

Perception ou trésorerie principale (Comptabilité publique); 
Trésorerie générale du Trésor (Comptabilité publique); 

et, pour chaque service, dans l'ordre coissant des codes SAGES. 

Chaque vue traite les services dépendant territorialement d'une même D.S.F. Un saut de ,-ue est m~nagé à chaque change· 
ment de D.S.F., ou quand une vue pleine (16 services) ne permet pas de donner les ir.fC>rmations concernant la totalité des sen-ices 
de la D.S.F. De surcroît, l'ensemble des sen·ices d'une direction se trouve sur la m~me microfiche. 

D. tléments d'accès à l'information. 

1. TITRE DE LA MICROFICHE. 

Le titre lisible à l'œil nu de chaque microfiche comporte de gauche à droite : 

- le sigle "R.C. » suivi de l'année d:édition de la microfiche; 

- la mention« Répertoire des communes et annuaire» en inversé (caractères sombres sur fond clair); 

- les mentions de la 1r• lettre de la désignation de la première commune, et de la 1•• lettre de la désignation de la dernière 
commune portée sur la microfiche sous la forme" A à L » ... ,ou le premier et le dernier code D.S.F.; 

- le sigle" D.G.I. "• superposé au numéro d'ordre de la microfiche. 

2. L'tl'<DEX. 

L'index de chacune des microfiches indique, en regard les coordonnées de chaque vue 

a. Partie répertoire : 

- la désignation de la première commune portée sur la vue s'il s'agit d'une vue • répertoire»; 
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b. Partie annuaire : 
- la désignation codifiée de la direction (codes département et direction) occupant la vue s'il s'agit d'une vue • annuaire •; 
- la lettre c D •, quand elle figure, désignant la dernière vue de la direction concernée; 
- la nature du premier senice figurant sur la vue. 

La dernière ligne de la vue index, nettement séparée des colonnes de références de vue, précisera le libellé suivant : • Si des 
informations contenues dans la présente microfiche se révèlent inexactes, prière de les signaler au C.R.T. (correspondant 
RIVOU-TOP AD) de votre direction •. 

II. Modalieéa dé mite en aervlce ee de mite ci jour onnueUe 
du répertoire dea commtJnea et annuaire 

A. MUe en aerviee. 

Chaque service du Cad&!tre et chaque service dea Impôts équipé de lecteur de microfiehea recevra dans le courant du premier 
trimestre 1988 un exemplaire de ce mierofiehier édité 1 partir dea fichiers magnétiques utilisés au ooura de la campagne cadastrale 
pour ce qui concerne les informations des services fonciers; et à partir de la situation des fichiers magn~tiques les plua dœnts pour 
ce qui oonceme les informations des autres services et la partie annuaire. 

B. Mûe à jour annuelle. 

Le R~pertoire dea communes et annuaire Cera l'objet d'une édition annuelle pr~sentant la situation des fichiers magnétiquea 
au 1er janvier de l'année d'édition. 

Pour 1988, cette édition ien effectuée au cours du troisième trimestre. 

Pour les années suivantes, elle interviendra normalement vers le mois de mai. 
Le nouveau miciofichier devra être substitué 1 celui de l'lliUlée pncédente. 

Ce document peut être délivr~ à tout demandeur. Cette délivrance à titre onéreux (les tarifs feront l'objet de notes particulières) 
est assurée par les senices chargés du Cadastre. Elle est soumise aux mêmes principe& que ceux applicables à la délivrance de la 
documentation cadastrale habituelle (re.cettes affectées comme en matière de reproductions de documents cadastraux). 

* • • 
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